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Lors de la cérémonie du 14 juillet, les jeunes diplômés 
de Tincques seront mis à l’honneur pour leur réussite 
aux examens suivants  : CAP, BEP, BAC, BTS licence, 
diplômes professionnels ou supérieurs. 
Dès la connaissance des résultats, les personnes 
concernées sont invitées à déposer leurs coordonnées 
et tous renseignements utiles  dans la boîte aux 
lettres de la mairie au plus tard le 12 juillet au soir. (la 
mairie et l’agence postale communale étant fermées 
au public à partir du 11 juillet jusqu’au 23 juillet pour 
congé annuel).
Les lauréats devront être présents lors des festivités 
pour recevoir une carte cadeau.

Dans le cadre de l’amélioration 
des services, le SMAV met en 
place le contrôle d’accès en 
déchetterie.
Ce dispositif permettra de 
réguler les apports et de 
fluidifier les conditions 
d’accueil mais surtout de 
privilégier l’accès aux seuls 
usagers du territoire du SMAV.
Initialement prévue le 2 mai 
2022, le dispositif de contrôle 
d’accès en déchetterie sera 
effectif à l’été 2023.
D’ici-là, soyez rassurés : vous 
pourrez continuer à vous rendre 
dans toutes les déchetteries 
du territoire sans badge et 
dans les mêmes conditions 
qu’actuellement.

La mise en place du contrôle 
et de ses modalités ne seront 
pas effectives avant l’été 2023 

afin que les usagers puissent 
prendre le temps de faire 
les démarches nécessaires. 
Chaque foyer bénéficiera 
d’une carte mais aussi de 2 
e-badges via une application 
téléchargeable sur smartphone.
Ce badge, strictement 
personnel, permettra à son 
possesseur de déposer jusqu’à 
30m3 de déchets par an sur 
l’ensemble des 12 déchetteries 
du SMAV avec un apport limité 
de 8m3 par jour. Un décompte 
de 0,5m3 minimum par passage 
sera réalisé.
L’accès aux déchèteries 
réservées aux particuliers 
sera autorisé aux véhicules ou 
engins d’un poids inférieur ou 
égal à 3,5 tonnes, autorisés à 
la circulation routière et d’une 
hauteur de 2 mètres maximum.

Le coin du CIVISME

LES BRUITS ET LE RESPECT DE VOS VOISINS

Le printemps et l’été sont propices aux travaux de bricolage, de 
jardinage ou de loisirs, aux repas entre amis à l’extérieur…
Certaines activités génèrent parfois des nuisances, nous vous 
recommandons une nouvelle fois de faire preuve de respect et 
de civisme..
L’article R1334-31 du code de la santé publique dispose 
qu’aucun bruit particulier ne doit, par sa durée, sa répétition ou 
son intensité porter atteinte à la tranquillité du voisinage.
De jour comme de nuit, la tranquillité est un droit reconnu à 
chacun. Respecter celle des autres est un devoir pour tous.

J’ENTRETIENS MON TROTTOIR !

L’entretien et la propreté des trottoirs est l’affaire de tous.
Ce nettoyage nous concerne collectivement et encore 
plus aujourd’hui avec la réglementation du « zéro produit 
phytosanitaire » que nous impose la loi.
Nous comptons donc sur votre sens civique et votre participation 
à l’effort collectif et citoyen.
La commune vous remercie

LE STATIONNEMENT SUR LES TROTTOIRS

Plusieurs tincquois prennent l’habitude de garer leur véhicule 
sur les trottoirs face aux domiciles, obligeant ainsi les piétons et 
les poussettes à emprunter  la chaussée.

Outre une infraction au code de la route, cette situation n‘est pas 
satisfaisante en terme de sécurité, alors que d’autres possibilités 
de stationnement existent à proximité.
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Travaux d’alimentation EN EAU POTABLE

 
Les histoires DE TINCQUES
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Vaccin contre le Covid  
LES 60 ANS ET PLUS SONT ÉLIGIBLES À LA 2E DOSE DE RAPPEL

Le coin du CIVISME

Votre médecin traitant sera vous 
conseiller sur la vaccination en 
fonction de votre état de santé. 
N’hésitez pas à le contacter. 
Cabinet médical de Tincques : 22 
Rue de la Gare, 62127 Tincques. 
Tél  : 03 21 47 35 55.

Après les personnes de 80 
ans et plus et les personnes 
immunodéprimées, les personnes 

de 60 ans à 79 ans peuvent 
recevoir leur 2e dose de rappel de 
vaccin contre le Covid (4e dose).
Cette nouvelle injection peut 
être effectuée dès 6 mois après 
le premier rappel ou la dernière 
infection au Covid.
Néanmoins, cette 2e dose de 
rappel n’est pas obligatoire 
et ne rentre pas dans le cadre 
du passe sanitaire, c’est une 

recommandation. En effet, la 
protection apportée par le vaccin 
diminue avec le temps et il est 
donc nécessaire de la renforcer.

OÙ SE FAIRE VACCINER À 
TINCQUES ?

Deux possibilités locales s’offrent 
à vous :

 Votre pharmacien : Il réalise des 
vaccinations, sur rendez-vous, à 
l’officine. Pharmacie Couvreur :  24 
rue principale 62127 Tincques. Tél 
: 03 21 47 39 43.

 Une infirmière libérale peut venir 
vous vacciner à domicile.
CAMBRON Véronique : 11 rue de 
Chelers 62127 Tincques. Tél : 03 
21 04 58 82 / 06 31 32 06 06.

 PENET Caroline : Maison du 
développement Économique, zone 
d’activités Ecopolis, route de Penin 
62127 Tincques. Tél 06 49 46 96 
27.

LES BRUITS ET LE RESPECT DE 
VOS VOISINS

Le printemps et l’été sont propices 
aux travaux de bricolage, de 
jardinage ou de loisirs, aux repas 
entre amis à l’extérieur…
Certaines activités génèrent 
parfois des nuisances, nous vous 
recommandons une nouvelle fois 
de faire preuve de respect et de 
civisme..
L’article R1334-31 du code 
de la santé publique dispose 
qu’aucun bruit particulier ne doit, 
par sa durée, sa répétition ou 
son intensité porter atteinte à la 
tranquillité du voisinage.
De jour comme de nuit, la 
tranquillité est un droit reconnu à 
chacun. Respecter celle des autres 
est un devoir pour tous.

J’ENTRETIENS MON TROTTOIR !

L’entretien et la propreté des 
trottoirs est l’affaire de tous.

Ce nettoyage nous concerne 
collectivement et encore plus 
aujourd’hui avec la réglementation 
du « zéro produit phytosanitaire » 
que nous impose la loi.
Nous comptons donc sur votre 
sens civique et votre participation 
à l’effort collectif et citoyen.
La commune vous remercie

LE STATIONNEMENT SUR LES 
TROTTOIRS

Plusieurs tincquois prennent 
l’habitude de garer leur véhicule 
sur les trottoirs face aux domiciles, 
obligeant ainsi les piétons et 
les poussettes à emprunter  la 
chaussée.

Outre une infraction au code de 
la route, cette situation n‘est pas 
satisfaisante en terme de sécurité, 
alors que d’autres possibilités de 
stationnement existent à proximité.


